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Séance du 20 mars 2024 à 19h00

Le Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, dûment convoqué, s'est
réuni en session ordinaire, en salle du Conseil municipal, sous la présidence de
Monsieur Vincent BONY, Maire.

Date de convocation : 14 mars 2024 

Étaient présents
M. Vincent BONY, Mme Caroline BENOUMELAZ, M. François TAMBUZZO, Mme
Marlène ESTEVEZ, M. Julien CHANELIERE, Mme Céline CLAUDE, M. Ridha
GUICHARD,  Mme  Carole  TAMBUZZO,  M.  Jean  POINT,  Mme  Fatiha
BOUZAGHAR, Mme Joséphine CALTAGIRONE, Mme Pascale FOURNIER, M.
Laurent GONZALES, M. Christophe TOTEL, Mme Saloi EL OUNI, Mme Esther
BONCORI,  Mme  Djemila  BOUAOUD,  Mme  Nasira  DEBBAH,  Mme  Séverine
REYNAUD, M. Jean-Pierre GRANATA, M. Jean-Louis FONTBONNE, Mme Katy
BORREGO,  M.  Damien  LEFORT,  Mme  Fanny  LASSABLIERE,  Mme  Nadia
MEBARKI

Ont donné pouvoir
Isabelle CHAUVE (pouvoir à Caroline BENOUMELAZ)
Thierry ALVAREZ (pouvoir à Jean POINT)
Leila MECHTAR (pouvoir à Céline CLAUDE)
Alexandre PETIAUX (pouvoir à François TAMBUZZO)
Jean-Louis VALENTE (pouvoir à Damien LEFORT)
Anne-Marie GAUDENCIO (pouvoir à Fanny LASSABLIERE)
Frédéric MARINELLI (pouvoir à Séverine REYNAUD)
Cendrine BARLET (pouvoir à Jean-Louis FONTBONNE)

Délibération :
N°   DEL_2024_036  

OBJET :
DELIMITATION DES ZONES

D'ACCELERATION D'ENERGIES
RENOUVELABLES

Secrétaire de séance : M. Julien CHANELIERE

Rappel et référence(s) :
Vu la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables 

Contenu :

Cette loi veut concilier l’acceptabilité locale avec l’accélération du déploiement des énergies renouvelables. Il s’agit de tracer le
contour des zones les plus adaptées à telle ou telle source d’énergies renouvelables.
Pour la création des zones d’accélération, les communes doivent engager une démarche de concertation. Les modalités de
concertation  sont  libres.  Il  est  considéré  qu’un  débat  en  conseil  municipal  est  suffisant  pour  remplir  cette  obligation  de
concertation. 

Avantage  pour  les  porteurs  de  projets : des  dispositifs  financiers  seront  prévus  pour  les  inciter  à
s’installer. Les procédures seront plus rapides qu’en demande «classique ». 

La délimitation des zones les plus adaptées à telle ou telle source d’énergies renouvelables est établie en considérant :
• la réglementation : le respect des obligations prévues par la loi,  notamment au regard du patrimoine naturel ou du

patrimoine architectural, paysager et culturel
• le projet de territoire : le projet de mandat, la mise en œuvre des schémas et des plans relatifs à l’énergie ou à la

transition  énergétique,  les  actions  spécifiques  en  faveur  du  développement  des  énergies  renouvelables  ou  de  la
sobriété énergétique ;

• la gestion des risques : inondation, incendie, éblouissement, minier, technologique, etc ;
• la  valorisation des  ressources  du territoire  au travers de la  production agricole  ou forestière,  des autres activités

économiques, de la ressource en eau, de la biodiversité, de la lutte contre l’artificialisation des sols, de la préservation
des paysages, etc ;

Sous réserve du respect de la réglementation, il est possible d’implanter une installation terrestre de production d’énergies
renouvelables en tout point de la commune mais, les projets en dehors d’une ZAER seront soumis à :

• la mise en place obligatoire d’un comité de projet aux frais du porteur de projet ;
• des délais d’instruction de droit commun soit 4 mois pour l’autorité environnementale (contre 3 mois pour les ZAER) et

un avis du commissaire enquêteur sous 1 mois (contre 15 jours pour les ZAER).

Proposition :
Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir

• Approuver le projet de carte des ZAER (voir annexe)
• Autoriser le Maire à signer tout document afférent à ces cartes

Le Conseil municipal adopte à l’unanimité la présente délibération

Le Maire, 
Vice-Président de Saint-Etienne Métropole, 

Vincent BONY 

#signature#

Le secrétaire de séance,
Julien CHANELIERE
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